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Le pasteur G.-L Liomin

et son livre sur les Esprits-forts

comlamu6 par l'-Evöque de Bftle

par X. Kohler.

Parrni les personnes qui cultiverent les leltres dans
l'Eveche de Bale, au XVIII0 siecle, on doit mentionner
Ge.orges-Louis Liomin. Ne ä Sornetan en 1724, il etudia
la theologie ä Bale et y fut ordonne en 1744. Avant de se

livrer aux fonctions pastorales dans son pays, il passa plu-
sieurs annees ä l'etranger comme ministre de camp dans
des regiments au service de France, notamment dans
le regiment de Flandre. Kentre dans sa patrie, il fut
nomme pasteur ä Corgemont, le 2 mai 1754. Le 26 aoiit
1757, il epousa une demoiselle Mequillet, Alle du pasteur
de Blamont. Apres devifs demeles avecla classe d'Erguel,
il echangeala cure de Corgemont contre celle de Peri ä la
fin de 1767 et mourut le 24septembrel784,1'annee mSrne

oil il fut designe doyen de la classe d'Erguel. A ces cour-
tes donnees biographiques que nous fournissent en
particular les archives de l'Eveche de Bale, le Necrologe de
Lutz et les Memoires du pasteur Fröne, nous ajouterons
un mot sur ses travaux. II avait du talent et des connais-
sances variees. Comme theologien, il se fit remarquer par
son Preservatif contre les opinions erronees, qui se repan-
dent au sujet de la duree des peines de la vie ä venir
(Heidelberg 1760, in-12), dont nous parlerons tantöt.
La Biblioth'eque de Haller donne encore le titre de plu-
sieurs memoires communiques h la Societe dconomique
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de Berne ou publies dans ses recueils; ainsi, la Description

topographique de VErguel; la Liste desplantes de la
vallee de Montier (en allemand); le Choix de plantes
usuelles tant spontanees que cultivees, en Suisse; la Liste
des arbres et arbustes tant spontanes quo cultives, de l'Er-
guel. La ne s'est pas bornee l'activite intellectuelle de G. -

L. Liomin, qui avait la manie d'ecrire beaucoup et sur bien
des sujets: nous n'en voulons d'autre preuve que son
Essai sur la foiblesse des esprits forts, qui lui valut une
severe admonestation de la Cour et faillit lui attirer la
disgrace de l'Eveque de Bäle. C'est de cet episode peu
connu de la vie du pasteur de Corgemont que nous allons
parier quelques instants. Comme le'sujet ne manque
pas d'intbröt, nous mettrons sous les yeux du lecteur tou-
tes les pieces du curieux dossier relatif ä cette affaire,,
conserve aux archives de Porrentruy (1), nous bornant ä

completer ces documents par quelques notes cxplicatives.

X

A Monsieur le conseiller Bilieux,
ä Porrentrui.

Monsieur

II y a quelque terns que Monsieur Dubois, secretaire privA du lloi
de Pologne dans son Ambassade en Hollande, m'a fait part qu'il tra-
vailloit ä une histoire de la Suisse en vers. M. de Voltaire renonpa ä

une enlreprise pareille il y a vint ans, parce que, suivant ce qu'un
c6I6bre auteur m'Acrit, il fut effrayd par la lisle des ouvrages qu'il lui
envoya ä sa requisition. M. Dubois ne lui ressemblera pas, car en

m'indiquant ses ressources, assez nombreuses, il me prie d'y ajoulcr
tout ce que je decouvrirai de meilleur en Suisse: — En sujet z6I6

pour mon Prince et pour 1'EvSche de Bäle ma Patrie, j'ai cru qu'il ne
convenoit pas qu'on les oublia dans un ouvrage qui deviendra repandu

par tout, m6me dans les Cours. Je m'en suis ouvcrt ä Monsieur le

(lj Erguel Herrschaft. Predleanten N. CLXXXVII, aux arcliives de 1'an-

cien Evcche de Bale.
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Grand Baillif, qui aprouve mon idäe et que j'aie l'honenr d'en ecrire
ä la Cour de Son Altesse.

Perinetez, Monsieur, que ce soit ä vous que je prene la liberty de

m'adresser, pour aprendre si Son Altessse agree ce que je viens de

proposer; et en ce cas, pour vous suplier de me fournir un petit
memoire de ce qu'on veut bien qui entre dans celte nouvelle histoire poe-
tique, afm d'illustrer les fastes de la Patrie, le regne et sur tout la

persona de Son Altesse, ä laquelle je vous conjure, Monsieur, de faire

agreer mes homages.
L'auteur que j'ai nomä, est conu, non seulement par la sainte Bible

qu'il a räduite en vers, et dont il a dädiä l'Ancien Testament ä M. le

Comte de Brühl, comme le Nouveau Testament ä Madame la Comtesse

sa femme : mais par d'autres livres fort aplaudis. Et come il me
comuniquera le reste de ses vers avant de les livrer h l'imprimeur,
j'aurois aussi l'honeur de vous en faire part pour les faire voir ä Son

Allesse, ä Monseigneur le Präsident de Gläresse, ä Monsieur le Con-

seiller Becker, et ä d'autres gens d'esprit et de goüt de la Cour qu'il
vous plairoit.

Je pense que M. le Grand,Baillif n'a pas manquä de vous commu-
niquer l'Apologie que je lui ai remise, touchant M. Petit Pierre, ci-
devanl Pasteur de la Chaux de Fond. Ce dernier s'eforce de prouver
1° que les peines d'Enfer ne sont pas elernelles; 2° qu'il est en
conscience tenu de repandre cette doctrine. Apräs bien des annäes de su-
port, la Classe l'a enfin däposä de sa eure et l'a däclarä vacante. Ce

ministre, avec ses partisans, crurent faire un coup d'ätat en fesant
intervenir le Roi, par l'ordre qu'il lächa que M. le Maire de Neuchätel

avec quelques Conseillers lui fourniroient une information imparliale
de toute cette afaire, et que cependant la Classe nepasseroit pas outre
(: c'esl ä dire qu'elle ne nomeroit pas un autre Pasteur) parce que
telle devoit ötre la Suprematie du Souverain dans cette afaire. II semble

que c'est lä ce qui a tout gätä pour M. Petit Pierre et pour les roya-
listes du Conseil; parce que le peuple et les corps qui leur ätoient

auparävant dävouäs, doivent tout ä coup avoir changä en faveur de la
Classe ; car eile a ägalement passe outre, malgrä les menaces du Con-

•seil d'Elat, en ötant la semaine passäe ä M. Petit Pierre jusqu'au ca-
ract'äre de Präire, et en poursuivant l'älection d'un autre pasleur ä sa

place. Aujourdhui,ceux qui ätoient pour M. Petit Pierre, abandonent,

dit-on, son parti, celui du Conseil, et se soulävent contre ce mot de

suprämatie au-dessus de la Classe. Teile est l'inconslance des peuples,
surtout quand ils croyent qu'on attaque la Religion. II se peut que les

discours, et mßme les sufrages, peu mänagäs et räellement fougeux
qu'on atribue sur tout ä certains Conseillers d'älat contre les Pasteurs,
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ayent revoke ceux-ci et par consequent leurs troupeaux, come si on
cherchoit ä delruire leurs droits... Cependant il paroit des imprimis
dont je suis assez vile servi. Jen'ai refu l'inclus que ce matin.

Ce n'est pas tout, Monsieur, l'hirisie de la Non-Eternite des peines

qu'enseignoit M. Petit Pierre, dans le voisinage de Renen et de St-

Imier, infecte dejä ces Eglises. II faut tacher que nos gens n'entrent
pas dans ces querelles, qui, ä )a Chaux de Fond en particulier, divi-
sent jusqu'aux families par les scenes Ies plus odieuses. D'ailleurs on
ne sait pas oü pouroient en devenir les choses. Entre sujets voisinson
s'unit volontiers pour recevoir et difendre des opinions qui favorisent
le relachement des mceurs ; et de lä on passe ä des ocasions d'oser

entreprendre des sotises civiles. J'ai ite prficlier ä Renen et ä St-Imier,
pour diprivenir le monde et j'y retourne dimanche. M. le Grand Baillif
aprouve mon zile a faire imprimer une Instruction, oü je ne veux
toucher ni aux personality ni aux afaires particulieres de la souve-
raineli de Neucliatel: mais me restreindre uniqueroent ä prouver 1°

l'Eternite des lourmens, 2° qu'il ne faut pas se laisser siduire par qui
ce soil qui parle conlre.

Je souhaiterois, Monsieur, que vous me permissiez de vous dedier
cetle petite brochure.

Enfin, les diferens Mats du Pays font des assemblies, et ce que je
ne puis croire, jusqu'i ceux de Landeron et Cressier s'unissent conlre
cette primalie royale au-dessus des loix. Tel itant le mal, je crois,
Monsieur, ne pas abuser de mes petiles conoissances pouroposerl'an-
tidote au poison qui pouroit faire des ravages dans l'Erguel; d'autant

que M. Cunier ne paroit ni senlir ni craindre aucun inconvenient, puis-
qu'il s'absenle souvent de son troupeau, Vous voyez, Monsieur, que je
m'exprime avec beaucoup de conliance, mais c'est sans prejudice aux

sentimens de veneration avec iesquels j'ai l'honneur d'ilre, Monsieur,

votre tris humble et Iris obiissant serviteur,

Liomin, minislre.
Corgimont, ce 2i aout 1760.

En post-scriptum, le pasteur Liomin recommande ä
M. Billieux, son frere Charles-Louis qui avait epouse la
fllle du maire Monnin, pour l'obtention d'une patente de

cabaretier, it Sonvillier, et le prie d'appointer une
requite joints ä sa missive.

On le voit, cette lettre merite d'etre citee; elle nous re-
porte aux travaux littiraires de l'epoque, puis nous dipeint
l'agitation causee dans le pays de Neuchätel et jusqu'en
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Erguel par la doctrine du pasteur Petit-Pierre sur la non-
eternite des peines, et c'est YApologie möme du celebre
theologien"neuchätelois, que Liomin adressait au chance-
lier du Prince-Eveque de Bale.

On aura remarque en outre son orthographe singuliere.
« Liomin. » dit M. Ch. Berthoud, dans sa biographie de

Ferdinand-Olivier Petitpierre, « orthodoxe en theologie,
est heretique en fait d'orthographe. Grand admirateur de
Restaut qui, ä la suite de l'abbe de St-Pierre, anticipait
sur le Systeme de l'orthographe phonötiqre, il retranche
les lettres doubles, supprime les h et substitue ih-y. B
n'ecrit pas perfecionner, plezir, sanse. comme l'avait
essaye l'abbe de St-Pierre, mais il s'en faut peu, et, de

soncöt6,ilecritsans sourciller, silahe,teologie, stile, etc.» *

Le 14 novembre suivant, le conseiller Bilieux adressa

au pasteur de Corgemont une reponse concjue en ces
termes :

Monsieur,

Le dessein de M. Dubois mdrite assurement toute sorte d'applau-
dissement; vous n'en mdrilez pas moiDS par les soins que vous vaus
donnez pour luy faire passer les monuments les plus propres ä tirer
de l'oubli notre chSre patrie ; mais la modestie de notre Souverain est

si sincere, qu'il ne permet pas seulement que Ton vous envoye les

m6moires contenant les fails les plus notables, qui ont iluströ son

rigne, faits auxquels nous sommes redevables de la tranquillity pro-
fonde, dont nous jouissons. Celle des Etats de Neufchatel se trouve

etrangement alldree par les suites de l'affaire de M. Petitpierre: j'ay
lu son Apologie et l'autre imprim§ sous le nom de Consideration, que
vous avez eu la bontA de m'envoyer. (2) 11 est äcraindre que sa doctrine

(") Ch. Berthoud. Les qualre Petitpierre, IV. Ferd.-Oliv. Petitpierre, dans

le Musee Neuchätelois, torn X, (1873) p. 157.

(2) Liomin envoya. encore ä son correspondant le livre intitule: Mos

reflexions. Ouvrage relatif aux dissensions qui troublenl le Comie de Neu-
chätel, etc. MDCCLV1. L'exemplaire que nous avons sous les yeux porte ces

mots 5 la garde du volume : « A Monsieur Bilieux conseiller referendaire de

Son Altesse Mgr et Souverain Prince l'Eveque de Bale par son Ires humble
servlteur L.. »
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trös capable ä rassurer, si pas ä enhardir les plus grands scölörats, ne
se röpande trop loin ; c'est sans doute celte möme crainte, qui vous a,
Monsieur, döterminö ä prfmunir les peuples de la HauteParoisse et ä

comballre par 6cril la nouvelle doctrine. Tout cela est ä sa place, el
vous fera indubitablement beaucoup d'honneur, mais il n'en seroitpas
ainsy, si vous exöculiez votre projet ä me dedier la brochure que
vous consacrez ä l'ddiflcation du public. Je sens, ä la vörilö, que vous
allez ecrire pour deffendre un dogme, que ma religion et la votre ont
toujours enseignö; Ton trouveroil cependant asses etrange que dans

le conflit d'un thdologien ä tlieologien, vous adressiez votre doctrine

i un jurisconsulte, qui s'est toujours interdit toute espöce de discussion

en maliöre de religion ou de dogme. D'ailleurs les letlres dedica-

loires sont röservöes ä des gens connus, soit par leur naissance ou

par leurs talens superieurs ; je suis fort öloignö des uns et des autres,
et me trouve trop beureux de borner ma satisfactlion ä applaudir ä

ceux qui comme vous, osez francbir le cercle du vulgaire pour entrer
en lice avec de cölcbres adversaires; je me tiendray b Tdcarl, si vous
le voulös bien, pendant votre combat littöraire, et je ne m'en tireray
jamais avec plus de plaisir que lorsqu'il sera tems de chanter voire
victoire. J'apprends que la requöte de M. votre fröre est appointee fa-
vorablement et que Ton n'allend que le retour de S. A. de Delämont

pour faire signer le döcret.

j J'ay Thonneur d'ötreavec lessentimens les plus distinguös,
Monsieur, etc., etc. »

Cette lettre charmante, oü pergait la finesse diplomatique

et la prudence de l'homme d'Etat, fut-elle du goüt
de Liomin nous l'ignorons, et nous ne savons comme
il prit la cliose, n'ayant pas la reponse qu'elle provoqua
sans doute. Ne pouvant dedier son opuscule- theologique
it T'hoinme le plus en vue ä la Cour de l'Eveque de Bfde,
le pasteur se tourna d'un autre cöte, et s'adressa plus
haut encore. Le livre parut cette annde meine avec une
dedicace ii George III, defenseur de la foi, etc.; bien que
l'auteur nous dise qu'il a ete ecrit ä Sonvillier, nous avons
lieu de croire qu'il le fut h Corgemont, apparemment Liomin

ne voulait pas le dater du lieu oil il exergait le rainis-
tere, pour-ne point avoir affaire, peut-etre, avec la classe

d'Erguel. En effet F.-Ol. Petitpierre avait des amis dans la
Ilaute-Paroisse, notannnent ii la Ferriere, et quand au
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commencement de 1762, il dut quitter brusquement le

pays de Neuchätel, c'est chez le major Gagnebin (1) qu'il
trouva un refuge avant son depart pour Londres ; de me-
me le frere du major, le docteur Abraham Gagnebin rece-
vait, deux ans apres, sous son toit hospitalter, un pros-
crit d'un autre genre, mais plus illustre, Jean Jacques
Rousseau, avec lequel il herborisait dans les montagnes
du Jura.

II convient de consacrer quelques lignes au livre du

pasteur de Corgemont, bien oublid de nos jours, comme
celui de son confrere de Morat, Samuel Picard, paru en
1763, et les ecrits nombreux publies pour ou contre le
pasteur de la Chaux-de-Fonds, car la doctrine de la Non-
eternite des peines forme a elle seule toute unelitterature
indiquee avec soin dans la Bibliotheque dellaller. Le Pre-
servatif de Liomin recut un accueil en rapport avec les
sentiments qui divisaient les esprits. Bien venu aupres des

orthodoxes, il le fut d'autant plus mal d'autre part. Sui-
vant Lutz, ce livrefut tres remarque, et le clerge bernois,
apres examen, lui donna son approbation. (2) Pour les amis
de Petitpierre, c'etait de la drogue (3) N'ayant pu nous

(1) Ch. Berthoud, travail cite p. 139 et suivantes. « Pelitpierre n'avait pas
attendu Vordre ofliciel et quelque peu brutal du Conseil d'Etat, pour quitter
la cure de Chaux-de-Fonds, et s'Utail refugie h la Ferriere d'Erguel, b la porte
du pays, dans la famiile amie du major Gagnebin, qui lui offrit unasile « alors
que l'on courait risque de se faire bien des ennemis en se declarant nos amis»
ainsi que I'ecrivait Simon Petitpierre, le pasteur de Cornaux. A peine arrive
dans cette maison hospilaliere, et tombe gravement malade ii la suite de tant
de secousses il s'informe de sa famiile et de son troupeau « — Lettre du 27

mars 1702 — » Cependant, le pauvre exilU de la Ferriere, comme l'appelaient
les siens, ne se retablissait que Ientement malgre les soins du l)r Gagnebin.»
Enfin, on put le transporter chez son frere i Cornaux, » oü nous le re-
trouvons vers la fin d'avril, sortant peu ä peu de l'extreme faiblesse oil l'avait
laissd la fifevre ä laquelle il venait d'echapper. »

(2)« Den Preservalif... hat viel Aufsehen gemacht, und soll von derberne-
rischen Geistlichkeit geprüft und genehmigt worden sein. » Lula. Nekrolog
denkwürdiger Schweizer aus XVIII0 Juhrhundert. Aarau, 1812, p. 302.

(3) Le pasteur de Cornaux ecrivait h son frere (en avril 1763) en parlant de
la publication de S. Picard : « ylpparemment, c'est de la drogue de Liomin, et
j'ai tout lieu de le croire sur Videe que M. Osterwald m'a donne du personnage
qu'il a connu ä Morat. » Ch. Berthoud, travail dejä cil6 p. 156.
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procurer cet ouvrage, malgre nos recherches, nous nous
bornerons ä reproduire ici le jugement que porte sur lui
l'excellent biographe de Petitpierre, qui a fait de cette
question des peines a venir et de la polemique ä laquelle
elle a donne lieu, une etude speciale :

« Le Preservatif de Liomin, dit M. Ch. Berthoud, ecrit
d'une maniere pretentieuse et hautaine, trahit une inin-
telligence profonde de la gravite des problemes qu'il
aborde, et meconnait la portee des objections de Marie
Huber qu'il s'attache surtout it refuter, moins par des
raisons que par des injures. Les theses qu'il lui oppose,
et qui forment le corps de son ecrit, ne se lient point entre
elles, et denotent le procede arbitraire d'un ecrivain qui
prend cit et lit dans ses cahiers d'ecole tout ce qui semble
favorable ä son propos, et supplee par l'accumulation des

textes it la faiblesse de la methode. Apres avoir exclu la '
raison, comrae incapable de decider la question de l'eter-
nite ou de la non-6ternite des peines qui ne peut etre
tranchee que par la revelation, il cherche ä etablir une
rögle d'interpretation des passages de l'Ecriture relatifs it

cette doctrine. Les textes clairs et formels serviront, dit-
il, it expliquer ceux qui le sont moins. Mais comment pro-
ceder it cette distinction des textes sans en appeler aux
idees primordiales que nous donne la raison, c'est-ä-dire
la conscience religieuse, sur la nature meme de Dieu 1

En dehors de ce criterium intime, on en est reduit it des

logomachies sans fin, et, du moment que l'on cherche ä

en sortir, on est ramen 6 invinciblement, comme cela arrive
it Liomin lui-meme, it faire breche au Systeme, c'est-ii-
dire ä chercher dans la raison meme une regle d'interpretation.

A moins de prdtendre, comme les mystiques, äune
illumination immediate de l'öme par la verite divine, oü
trouver ailleurs, en efiet, le moyen d'etudier la subordination

respective des passages du Livre sacre » (1)

(1) Ch. Berthoud. Ouvrage cit6 p. 187 et 158.
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Quant aux injures que M. Berthoud reproche ä Liomin
et.au style de l'ouvrage, on en jugera par la note suivante
relative au paragraphe que nous venons de citer: « Le
passage suivant donnera une idee de l'amenite des formes
polemiques de Liomin. A propos des XIV Lettres dont il
pretend que le contenu est pris dans Hippel (le Christianus

Democritus, l'alchimiste philosoplie,)«oncrutd'abord,
dit-il, que c'etait un genie redoutable qui les avaitdcrites;
des savants les refuterent, et il se trouva que leur auteur
etait « deux filles originaires de Geneve, disciples de
M. de Muralt de Colombier, qui se sont retirees ä Lyon.
Ceux qui ont combattu ces babillardes avaient trop d'erudition

et de solidite pour desabuser leurs partisans
Avec un peu moins de science, et plus de legerete dans
le style on aurait mieux reussi. » C'est ce qu'il tente de

faire, avec beaucoup moins de science en effet, que Ru-
chat et Bouillier, ce qui ne veut pas dire que la, plume de

Liomin fut plus legere que la leur. Pourtant, il avait sur o
eux l'avantage d'avoir demeure, comme ils'envante, sept
ou huit ans en France, dans le pays du bon usage. »

II
Apres avoir mis Hamberge au vent pour les

orthodoxes, Liomin allait entrer en lice contre les philosophes,
temoin la lettre suivante.adressee sans doule au conseil-
ler Billieux, avec lequel il se plaisait h correspondre.

Monseigneur,

Depuis la letre que j'ai pris la liberie de vous adresser le 13 de ce

mois, je refois le paquet ci Joint, par ou il semble que la requßle en
question que je n'ai jamais vu, 6loit encore chez Monsieur le Baillif.
Je serois fort aise que mon exprfes en raporta un gracieux apointe-
ment et que mon march6 eut son efet pour la satisfaction de ma
commune, qui vons en seroit, avec moi, trös obligde.

Je souhaite que voire sanld soufre moins cet hiver que le passd,
dont la cause est souvent l'ocupation h laquelle le public vous expose
sans cesse. Que n'avez-vous, Monseigneur, dussai-je patir ä voire

13.
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place, une sante pareille ä la miene ; n'eprouvant jamais line seconde

de minute la plus 16g£re indisposition, ä quelques'migraines prAs,
lorsque je fais de trop grands exces ä Acrire la nuit. Apr&s mon heu-
reux temperament je dois cela ä 1'habilude contractde des l'enfance,

et ä travailler ä ma maniere, et ä vivre frugalement i mon
ordinaire, sans user de medecine, etc. Cependant, je m'aplique passable-

ment: Aujourd'hui, ma plus forte guerre va contre Messieurs les

Esprits forts, que j'apele ainsi par ironic. Yous ne conoissez peut-
fitre pas encore la brochure anonyme, ä laquelle j'ai quelque part,
qui voit le jour ä Paris sous le titre d'EsSAi SUR LA foiblesse
des Esprits forts, ä laquelle ce qu'il y a d'homes de letlres
cAlebres, mfime cbez les calholiques, ont aplaudi dans des ouvrages
publics. J'atends le reste de reditlon; si j'osois en presenter quelques

exemplaires en Cour; car celte cause est celle de tous les

Chretiens, sans distinction de comunion, que je ne clioque jamais. Par
bonheür, les sentimens des Esprits forts n'ont point d'acces dans la

Cour de Son Altesse. En echange ils en trouvent tant plus dans les

autres Cours, oü tout fourmille de deisles ; et ce qui rend ce spectacle

plus scandaleux et plus ridicule, c'est que des demis letres qui ne sa-
vent que la routine de leur profession, ont la vanite de faire les singes
des Esprits forts, par mile fades plaisanleries contre les Veritas les

plus augustes de la foi; et bien entendu contre ses dAfenseurs. Iis
veulent prendre le vol de l'aigle. Mais, helas, avec leur foible gAnie
ils n'ont que celui de la chauve souris et font pitiA äceux qui ont rr.ieux

aprofondis des questions, que je crois les plus importantes de toutes.
J'avois toujours ä coeur la refutation particuliAre des deux Epitres

trAs dangereuses dans ce genre, du Philosophe de Sans souci, dont

l'une est adressAe au marAchal Keith, et l'autre ä M. de Maupertuis,
et on pouroit la faire avec succAs.- Mais celte entreprise est delicate
ä cause du respect dü ä leur royal auleur, malgre son gout ä se servir
de son epee et de sa plume ponr la desolation de Phumanite et du

christianisme; et par le tour de frivolite ingenieuse qui a surpris les

esprits des courlisans, des militaires, des bourgeois et mfime des gou-
jals de l'armee et des paysans; car je sais les impressions que font

partout ses objections. Mais il se trouvera quelque main plus delicate,

uneplume plus elegante que la miene pour lui faire face. En attendant

je ne lui opose que ces vers du fameux Racine, le ills, qui me pa-
roissent un chef d'oeuvre :

Si ma Religion n'est qu'erreur et que fable,
Elle me fend, helas 1 ün piege inevitable.
Quel ordre, quel eclat et quel enchatnemenl!
L'unite du dessein fait mon etonement.
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Combien d'obscurites tout ä coup Iclaircies!
Historiens, Martyrs, Figures, ProKties,
Dogmes, Raisonetuens, Ecrits, Tradition,
Tout s'acorde et se suit; et la seduction
A la verite mfime en tout point est semblable.
D6istes, dites-nous quel g6nie admirable
Nous sait de toutes parts si bien enveloper,
Que vous devez rougir vous-m6mes d'fichaper.
Quand voire Dieu pour vous n'auroit qu'indiförence.
Pouroit-il oublier sa gloire qu'on ofense,
Permetre ä cette erreur qu'il semble autoriser,
D'abuser de son nom pour nous tyraniser

Chant. V. Poeme de la Religion.

Soufrez, Monseigneur, que je continue ä recommander mon plus
jeune lr£re, qui s'aplique de si bon coeur, au notarial et a la g£om6-
trie ; car je crois sincÄrement qu'il sera un bon sujet etquevousferez
une bone ceuvre de lui acorder voire protection et de lui procurer
celle de Messieurs vos dignes collogues.

J'ai l'honneur d'etre, avec une profonde veneration, Monseigneur,
votre trfis humble et tres obeissant serviteur,

Liomin V. ,D. M.
A Corgemont, le 15 novembre 1761.

L'Essai sur la foiblesse des esprits forts n'dlait pas
encore imprime ä cette date;ilparut en fevrierou mars 1762.
L'Introduction que nous avons seule sous les yeux, est un
opuscule de XX pages, in-12, portant Augsbourg comme
lieu d'impression, « et qui se trouve k Sonvillier en Suisse
chez le sieur Liomin, officier. » L'auteur a choisi pour
Epigraphe trois vers de Phedre : Periculosum est credere
et non credere, etc. Cette introduction, signee Liomin P.
et datee de « S... (Sonvillier) ce 15 fevrier 1761 » est sous
forme de lettre adressee « A Monsieur De SZ... C... DeT***
Comte du St-Empire Romain ; » serait-ce & un comte de

Teck, dans le Wurtemberg? 1'alliance de Liomin avec la
fdle du pasteur de Blamont, situe dans la Principal! tö de

Montböliard, gouvernee par les comtes de Wurtemberg,
pourrait le faire supposer. Lq, lettre debute ainsi:

« Des qu'un Auteur souliaite de paro'itre incognito, il
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est juste d'etre plus scrupuleux h ne pas exprimer son
nom tout au long, que l'on n'y seroit oblige dans une Epitre
dedicatoire, fut-'elle adressee, avec leur permission, au
premier des Potentats, ou au Prince le plus glorieux de

son Empire. Geux-ci, pour peu qu'ils soient protecteurs
des muses, ou gracieux, ou animes de la louable emulation

d'etre inscrits au Temple de memoire, recoivent
agreablement un pared homage ä la tete d'une production;
surtout lorsqu'elle est aussi excellente que la vötre, etc.»
— Si l'auteur garde l'anonyme, c'est pour avoir «la
satisfaction de voir, derriere leridean,les jugemens du public»
sur son projet. « Ceux que plusieurs journalistes, et les
fameux Bernoulli (1) et Rousseau en ont dej&portes, sont
trop flateurs pour que vous ne cediez pas aux sollicita-
tions, que l'on vous a faites de trader avec toute l'etendue
necessaire le sujet, dont cet essai est comme le prospect et

'abrege » (p. V.)
« En atendant, contribuer h sa plus grande publicity,

c'est, Monsieur, je m'assure, rendre un ofice agreable h

plusieurs personnes, qui n'ont encore pu s'en procurer
la lecture ; dussent-elles entendre les insipides ou mau-
vaises plaisanteries de gens capables, des deux objections
suivantes contre les ouvrages du genre de celui-ci. » La
premiere objection contre cet Essai est congue en ces
termes sententieux: « Excepte un petit nombre d'impies
consomes,-persone ne propose des dificultes contre les au-
gustes verites de la foi. Coulons legerement sur cette ca-
pucinode. » Et Liomin rappelle que bien des deistes vont
aupreche ou ä la messe, qui ne se genent pas d'exprimer
francbement leurs idees dans les cercles, les conversa-

(1) On lit ä ce sujet la note suivante : «Et l'illustre M. Bernoulli, dans une

lettr^du mois de decembre adressee ä l'auteur s'exprime ainsi: >S'il est bien
> deplorable que la cause de Dieu aitbesoinded6fenseurs,ilvous est bien glo-
» rieux d'avoir si bien dGfendu cette cause. Vos arguments sont concluants,
» sublimes et spirituels. » Des sufrpgcs de ce pied la, augmentent ceux de
la lisle qui prouve que les incredules n'ont pas pour eux les esprlts les plus
forts, (p. V.)
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tions et les parties de plaisir. La seconde objection est
celle-ci: « Les arguments memes, que Von presse, comme.
dans cet Essai, en faveur de la Religian chretiene, ne
feront que rendre flotans ceux qui etoient auparavant Men

afermis. » — « Certes, ajoute l'auteur, pour raisonner si
spirituellement il faut encore presqu'ötre Moine. Car n'est-
ce pas l£t vouloir faire l'apologie de la foi du Charbonier, et
pretendre qu'une pareille foi (si e'en est une) peut etre
ferine. » (p. VI-VIII.) Alors ce serait condamner les d6-
fenseurs du christianisme, abandonner les gens ä leurs
doutes, «parce qu'ilsse sont laisses eblouir par les objections

des profanes. » C'est precisöment le but de ce livre.
Si d'habitude il suffit d'inculquer « les motifs qui per-
suadent les veritös de la religion, » il y a des « ocasions »

oil il est necessaire de repondre aux objections, cc par les-
quelles on essaie de l'engager dans des erreurs condam-
nables. » Et Liomin prend de lä occasion de rappeler la
question de la non-etemite des peines, encore toute re-
cente, quia divise leseglises deNeuchätel. «Pourquoi en
chercher bien loin des exemples, en ayant un tout recent,
dans certaine populace de ce voisinage 1 Etant imbuee, ou
plutöt infatuee ä la fureur, de l'origenisme par le zele vain
et indiscret d'un nouveau Docteur, je cru moins devoir
consulter la chdtive reputation d'auteur en limant mon
ouvrage, que me häter ä le repandre, afin do desabuser,
s'il etait possible, ceux qui etoient actuellement seduits,
et de premunir ceux qui dans ces lieux etoient en danger
de le devenir. Graces au temps qui adoucit tout, au zele
des conducteurs de ces Eglises-la, mon ecrit, par la
benediction divine, a contribud, quant au dogme, ä produire
de salutaires'6fets ; ce qui sufiticipour dtayer la Reponse

que je viens de faire ä la seconde objection, (p. VIII-X.)
Comme si ces paroles ne suffisaient pas pour expliquer

l'opportunitd de 1'Essai, Liomin consacre uneilongue note
au nouveau Docteur, oü il a soin de mettre bien en relief
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sa personne et de malmener Petitpierre, qui ä ce moment,
brisd dans la lutte, se pröparait ä chercher un refuge,
ainsi que nous l'avons vu, au sein de la famille Gagnebin.
C'dtait peu genöreux. Ce passage nous parait digne d'etre
cite tout entier:

< Ge nouveau Docteur, iasistoit de bouche et par eerit sur la nfices-
sile d'enseigner et de croire la non-6ternil6 des peines. Le gout pour
la singularity seconde de la foiblesse d'esprit et de la corruption du

cceur lui atirerent d'abord 1400 pros6Iites dans une seule paroisse; ce

qui se communiquoit aussi ailleurs, et a occasion^ entre les cinq corps
de l'Etat et quelques concitoyens, des diGcult£s sur leurs droits assez

considerables, pour m6riter une serieuse atention. S. M. P. a la iin
bien inform£e du tout, vient d'expedier de si bons ordres, pour le r6-
tablissement de la paix, alt6r£e dans Sa Souverainete de Neuchälel et

Vallangin, par les opinions de noureau Docteur, que l'on a tout lieu
d'esp£rer d'y revoir incessament la premiere tranquility ; ä quoi se

prßtent sans relache, ses sages et eclair^s Magistrats, tant Conseil d'Etat

que celui de Ville, de Concert avec le Clerg6. — L'auteur de cette

Letre a dtS le premier sur les rangs, pour s'oposer aux progres dan-

gereux de ce fanatisme naissant, par l'ouvrage intitule: Preservalif
conlre les opinions erronees, qui se repandent sur la duree des peines de

la vie ä venir. — Pour rendre ces bones gens si enteles, le nouveau
Docteur, leur expliquoit ä sa mode et en sa faveur des passages, la

plus part formellement contre lui, et fesoit retentir par tout les mols
de Bonte, de Misericorde et d'araour de Dieu. Voyez ä ce sujet un
argument philosophique, dÄvelope dans cet Essai, pages 55,56, 57, 58,

59, etc. j (p. IX.)

Si dans les campagnes, « on ne pousse pas la licence
jusqu'ä l'impiete, » il n'en est pas de mfeme, dans les

grandes villes et « les cours les plus brillantes de l'Eu-
rope. » Lä, des livres, du genre de l'Essai seraient
indispensables, mais « l'on n'a guere envie de se guerir de la
foiblesse des Esprits-forts. » Puis Liomin ajoute : « L'Ex-
trait de ce que j'ecrivois, il y a quelques semaines ä une
persons que je respecte (sa modestie me defend de la
nomer) trouve ici, trop naturellement, sa place, pour n'oser
vous le comuniquer. »

Cet extrait n'a pas moins de huit pages et se termine
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par les vers de Racine citds dans la lettre au conseiller.
Quelle est l'importance du sujetque traite l'Essai « Cette

brochure, j'ose l'assurer, defend une cause capitale ä

toute l'humanite, devant le tribunal du ciel et de la terre.
II n'y est pas moins question que de plaider, en faveur
de la divine origine du christianisme, contre ces per-
sonnes du bel-air, qui se nomment Esprits-forts, afin
d'en imposer davantage dans les cours des souverains,
d'empoisonner les citoyens des citös et d'infecter subtile-
ment du venin de l'incredulite jusqu'aux habitants des

provinces, soit qu'ils professent le cathölicisme ou le pro-
testantisme » (p. XI). — Les Esprits-forts, que l'on ap-
pelle ainsi « par ironie, » ne sont pas nouveaux, ce sont
« les Petits-Philosophes du siecle d'Auguste, qui, en cette
qualite, se font gloire de decrier tout ce que les hommes
sensds estiment le plus, les pensees, les vues, les espd-
rances du genre humain! » On pourrait les condamner

par l'Ecriture sainte, les Peres de l'Eglise, mais ce serait
« une petition de principe » puisqu'ils ne reconnaissent

pas cette autorite; ilfautdonc « remonter jusqu'äla source
de l'autorite mdme, en faire voir la divinite; eclaircir les
labirinthes tenebreux dans lesquels on voudroit faire
eclipser la verite; rdsoudre, penetrer, ddveloper les
ecarts oil l'on cherche ä nous conduirepar des-sophismes
ingenieux, etc. » Les esprits forts « ont des balances qui
trompent. » Toutes les communions chretiennes ont fourni
de puissants gdnies qui ont venge la Religion de leurs
attaques... VEssai offre un moyen « infaillible » pour
rassurer un chacun. « Ce moyen consiste, k faire toucher,
comme on doit, la foiblesse des Esprits-forts. Jusqu'ä present

la förteresse et les armes du Christianisme n'ont-
elles pas toujours dte invincibles... Pouront-ils jamais se

glorifierdu titre de vainqueurs, aussi longtemps qu'ils
n'auront pu aneantir et reduire en poussiere les imortels
ouvrages de tant de glorieux defenseurs ; tels sont ceux
d'un Grotius, d'un Fenelon Archeveque de Cambrai, d'un
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Abbadie, d'un Bitton, d'un Vernet, d'un Mornai, d'un
Abbe de Houtteville, d'un Racine le fils, etc., les ont-ils
seulement bien lus, bien medites, bien peses : et en tout
cas, qu'ont oposes ä ces ouvrages les Esprits-forts des

saillies, des bons mots, des turlupinades aussi burlesques
que scandaleuses, comme le sont Celles de l'epitre k Uranie
(attribute ä V"*); ou d'ancienes objections mille fois
refutees, mais rajeunies et travesties en beaux vers par la
muse sSduisante, qui a dicte les poesies, publiees sous le
nom vrai ou suppose, du Pbilosophe de sans-souci, etc.
C'est pourtant lä k quoi se reduit la maniere de belligerer
des Esprits-forts. Mais ebranleroit-elle les fermes colonnes
de la Religion A-t-on pris des citadelles, ou force des re-
tranchements pour avoirsouventfaitcontreforced'epigrames,

des railleries ou meine des farces? » (p. XIV-XVI.)
Liomin poursuit encore deux pages sur ce ton et finit

par remercier l'auteur de la fache qu'il a entreprise. « Le
public vous aura avec moi, une nouvelle obligation de re-
fondre ä loisir cet Essai, auquel vous avez dessein de
donner une plus vaste etendue. Vous ne sauriez consacrer
k un plus noble usage, les premices de si beaux talents.
Le debut de votre carriere est trop sage et trop brillant,
pour ne pas faire espörer, de votre part, aux honetes

gens, les productions les plus importantes de la Religion;
et h vous, Monsieur, la gloire eclatante dont vous meritez
d'etre courone. Vous ne demcurerez pas touj ours dans

l'incognito, et malgre la modestie qui vous fait dire, que
vous avez compose cet Essai avec quelque ami, on saura
bientöt dans le monde, que vous possedez toute la capa-
cite ndcessaire pour faire seul des ouvrages, digne de la
posterity; et que dans ce siecle, parmi les jeunes seigneurs
de la plus haute extraction, il s'en trouve qui servent de

modele et d'aiguillon ä l'emulation dans les siennes. »

Quel spectacle plus rare que de consacrer sa jeunesse k

retracer la gloire et le culte de Dieu!... » (p. XIX et XX.)
Nous croyons.avoir rendu un compte fidele de l'opuscule

S
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du pasteur Liomin. Que peut-on lui reprocher au point
de vue le plus orthodoxe? Comment un Eveque n'agreerait-
il pas l'hommage d'un livre si profondement Chretien,, di-
rige contre Voltaire, le grand Frederic et les Esprits-forts
du XVIII0 siecle? Cependant il n'en fut pas ainsi. A la
reception de VEssai le Prince adressa au bailli d'Erguel le
rescrit suivant:

Joseph Guillaume, EvSque de Bale, etc. au Baillif d'Erguel.

Arne et fdal!

11 uous est revenu ä noire grand etonnement que le ministre Liomin
de Corgemont, oubliant le respect qu'il doit ä la Religion, que son
Souverain professe, a fait imprimerä la töte d'une brochure qui a pour
litre : Essai sur la foiblesse des Esprits-forts, une lettre addressee k un
inconnu et dalEe de S... ce IS fEvrier 1762 et signEe Liomin P. dans '
laquelle en sortant de son sujet, il s'EIEve comme un forcenE contre
les moines qu'il dit diriger plus des deux tiers des ämes catholiques,
et contre les ordres reguliere, sans retlechir, que nous protegeons les

Etablissements de ces ordres, qui sont dans nos Etats, et que les
qualifications fausses, outrees et lEmEraires qu'il leur donne, retombent
sur ceux qui leur donnent appui, protection, confiance, ou qui pro-
fessent la Religion qui les a approuvEs.

Comme nous n'entendons pas honorer d'une rEfutation une piEce

qui se proscritd'elle-möme, ni de laisser sEvir la partie publique contre
un homme dont la dEmangeaison ä Ecrire n'a pas encore EtE rEprimEe,
nous nous bornons pour le prEsent it vous mander, de luy reprocher
en notre nom son manquement de respect pour la Religion de son

Souverain, de luy deffendre de faire imprimer ou de distribuer toute
espEce de brochures ou productions de sa fapon, sans en avoir aupara-
vant obtenu de nous la permission, et de luy interdire 1'entrEe de

notre chateau de Pourrentruy et de tel autre lieu oil nous pourrions
nous trouver, sous peine de dEsobEissance. Vous Nous informerez de

voire diligence ä exEculer nos ordres, et vous demeurons au surplus,
amE et fEal, bien affectionE. DonnE en notre chateau de Pourrentruy,
Ie 31 mars 1762.

Qui avait pu provoquer cette decision etrange, cette
condamnation en regie d'un opuscule, qui, tout considerE,
servait l'eglise au lieu de lui nuire Helas une simple note
ajoutee ä la deuxieme objection, h proposde cette phrase:
« Pour raisonner si spirituellement, il faut, presqu'etre
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Moine! » Voici cette note, qui souleva h la cour de l'Eve-
que un si violent orage et faillit briser la carriere du pas-
teur de Corgemont.

« Proverbe trivial, möme parmi les meilleurs catholiques, pour
designer quelque chose de sot ou d'absurde. II est fonde, sur ce que l'on
pretend, que plus des trois quarts et demi des Moines sont ignorants,
crAdules (note njoutfie de la main de l'auteur. Qumlibet ä quovis men-
dacia credere prompti), medisans, menteurs. fourbes, hipocrites,
bigots, superstilieux, intAressAs, vilains, comme s'exprime nonseulement
le Marquis d'Argens, M. le Präsident de Montesquieu, rnais plusieurs
Observateurs dont les ouvrages sont estiines de tous les gens de bon
sens. — II s'en trouve pourtant parmi eux d'Aclaires et de mArite;
mAme des Couvents presqu'entiers. Mais en rendant cette justice ä

ceux ä qui eile convient, l'objection rApAtAe depuis longtemps subsiste,
savoir que la monacalerie est la plus grande cause du Deisme parmi
les romains : entr'autre parcequ'indApendamment des vices, du fainean-
tisme, de la charge inutile et nuisible des Moines sur la terre; les

Esprits-forts, ne pouvant concilier avec la raison, les momeries, etc.,
en quoi on diroit qu'ils font consister la Religion (et c'est eux qui di-
rigent plus desdeux tiers des ames catholiques mAme Celles du Perou,
plutöt que Celles des Lapons oü il n'y a pas des mines d'or): les Deistes

si mal instruits dqns de pareilles Ecoles, ne pouvant trouver le Chris-
tianisme raisonable, ils le rejetent tolalement. L'experience vArifie sur-
tout cet horrible efet dans tous les endroils oü l'on a voulu contraindre
les Protestans, par des moines ou leurs simulacres et ecoliers, ä se

convertir. Mais ä la louange de ce siAcle AclairA; et pour le bonheur
et l'honeur de 1'humanitA, le regne monachique tombe insensible-
ment. Aussi le Cardinal Conti, il y a environ un an, qu'on cherchoit
ä propager le Monachisme d'un nouvel ordre de religieux, que le St-
SiAge a hautement refusä, opina ouvertement a Rome, qu'il seroit tou-
jours disposä 5 accorder son sufrage pour l'abolition ou suppression
de tout ordre de Moines, mais jamais pour l'ütablissement d'aucun

nouveau. Tout cela. et beaucoup d'avantage, se disant publiquement,
au milieu d'endroits de la calholicitä; d'oü vient serions-nous plus
räservA, dans cette note, ä l'Agard du gros des moipes, l'achopement
des DAistes Est-ce que les catholiques sont moins honetes gens, en
soufrant encore pour un tems, les Ordres-RAguliers: ceux-ci prAtextant
la perfection monacale et la priere? » (p. VI-VJII.)

II faut avouer que le coup etait un peu rude pour un
Eveque, dont le prödecesseur du meme nom avait fonde

plusieurs monasteres dans le pays, et accordait toute sa
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faveur aux Jesuites, aux moines de Lucelle et de Bellelay ;

puis invoquerle temoignage des auteurs des Lettres juives
et des Lettres persanes, livres mis ä l'index Franchement
le brave pasteur faisait un pas de clerc impardonnable.
"Voyons du moins, comme il prit la chose. Attendre des

dloges de Son Altesse et en recevoir un pareil pave, c'etait
un peu fort!

III.
A Monseigneur le Prince-Eveque de Bale.

Rdvdrendissime, Illustrissime

Trds Gracieux Prince et Souverain Seigneur!

En me conformant trds respectueusement au gracieux Rescrit de

Votre Altesse du 31 mars dernier, je me suis acquilld le 26 du cou-
rant des ordres qu'il renfermoit pour le Sr Liomin, minislre luCorge-
mont, qui m'a incontinent temoigne sa douleur et son amertume d'a-
voir encouru Ia disgräce de Son Souverain dans sa Lettre en question,
et que s'il avoit prdvu que par lä il eüt du ou pu offenser S. A.,c'est
qu'il n'auroit eu garde de mettre la main ä la plume, quoi qu'en
quelque fapon il n'ait servi que de foible dcö ä tant d'dcrivainsfameux
de l'Eglise Romaine qui ont parld des Moines. II m'a de plus assurd

que cet ouvrage ayant etd pour la plus grande partie imprimd ä Paris,

il avoit dte si fort recherche qu'il s'dtoit vü dans le cas d'y faire
passer ceux qu'il avoit eu, tellement qu'il n'en avoit plus aucun exem-
plaire. Qu'au surplus il se conformeroit trds respectueusement ä la
volonld et aux ordres de S. A. persuadd que dans quelque tems il
trouvera grace auprds d'Elle. Tel est ä peu prds le prdcis de l'entre-
lien que j'ai eu avec ledit S1' Liomin, qui ne laissoit cependant pas de

glisser par-ci par-la quelques moyens d'excuses ou de justifications,
qu'il a rdpdtds plus au long et augmentds dans la lettre qu'il m'a dcrit
ä son retour chez lui, et que j'ai cru de mon devoir de joindre ici.

Jene cesserai de prier Dieu pour la prdcieuse conservation de la
Personne sacrde de votre Altesse, et d'avoir l'honneur d'ßtre avec la
soumission et le respect le plus profond

De votre Altesse Rdvdrendissime et Illustrissime,
le trds humble et trds obdissant serviteur et sujet.

D. Imer B.
A Courtelary, le 5° avril 1762. '
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Lettre de M. Liomin, ministre de Corgemont, adressee
au Baillif d'Erguel, regue par Ge dernier le 3 avril 1762.

Monsieur

Je suis si afligd d'avoir eu le malheur de deplaire ä Son Altesse

contre toutes mes intentions pour avoir r6p6t6 cequeplusieursauteurs
Catholiques out avancd contre les moines, que pour ma consolation
d'abord ä irion retour de cbez vous ici j'ai voulu prendre la liberty de

vous ecrire sur les preuves come quoi je ne pensois rien moins qu'ä
ofenser mon Prince. D'abord il ne peut encore avoir oublie que j'ai
dond-en plus d'une ocasion des marques publiques du sincere et res-
pectueux ddvouement que j'ai pour sa personne et pour toute sa Cour.
Ensuite ce n'est point par afectation ni pour sorlir du sujet que je
traitois que j'ai indiqud les amines pour l'une des causes du Deisme.
Ceux qui conoissent tant soit peu la metode de trailer une mattere, >

diront qu'il auroit falut au contraire faire un article exprds dans le

corps de l'ouvrage pourindiquer les sources de la cause qu'il y ait des

Esprits-forts : cependant, au lieu de cela, je me suis contents de le
faire simplement dans une note. Mais si j'eus cru ddsobliger Son

Altesse, je me serois abstenu de rdpeter, quoiqu'en termes radoucis,
ce que nombre de savans ont soutenus, que le Monacbisme cau-
soit le Deisme et que mdme plusieurs predicateurs caches du
Ddisme dtoient des moines travestis. II seroit tres facile d'en raporler
des citations. J'ai malbeureusement profile d'un principe que chacun

regarde pour incontestable ; savoir que la liberie de conscience consiste

ä pouvoir non-seulement faire une profession tranquille et publique de sa

foi, mais aussi ä Venseigner et ä la defendre par des Ecrits publics. Or
je prenois la defense de la vdrild du christianisme pour tous les Chretiens

de quelque communion qu'ils soient. Le Ddisme l'andanlit: et
c'est une sorte de maxime, qu'on ne sauroit trop decrier ceux qui sont
cause de cela. Au reste j'exceptois ceux du moins qui doivent etre
exceptds. Je ne contois nullement d'ailleurs, que parier mal des moines

rejaillit sur la Religion Catholique ; puisque le Cardinal Conti a opind
A, Rome mdme qu'il seroit toujours pour la supression des ordres rd-
guliers. Toules les Gazettes du mois de septembre 1760 l'ont repdld
et ensuite les journaux. J'y dtqis confirmd par tout ce que l'on a fait
en Portugal contre l'un des ordres les plus respectables du Catholicism e:

et l'exemple de ce qu'on lit depuis quelques andes chaque mois, dans

diferentes Gazettes, aux articles de France, par les imputations les plus
afreuses et ce qu'on aprend par lps ddits frdquens de 6 ou 7 Pariemens
m'induisoit d croire, qu'en parlant avec libertd contre des moines

quelconques, on ne perd pas le respect contre la religion radme du
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Sotrverain: sans quoi tres assurement je me serois abstenu du mSme

cas, qui m'atire le cruel chagrin d'avoir ddplu au mien.
Ce qui m'a encore entraine ä dcrire avec liberld des moines'en gd-

ndral, c'est 1'exemple d'un tres grand nombre d'auteurs Catholiques.
Ce que j'en ai touche n'est relatif qu'au caractere de l'esprit et du

coeur, oü peuvent se trouver la source du mal dont je parlois ; mais
outre cela, de fameux auteurs Catholiques dans ce sidcle les ont encore
ddpeint du cötd des moeurs par les histoires et les traits les plus scan-
daleux, de loutes les especes : tels sont le Marquis d'Argens dans ses
Letlres Juives et dans plusieurs autres de ses ouvrages ; tel est l'illus-
tre President de Montesquieu ; outre ses Leitres persanes on peut voir
ses autres ouvrages in 4°. On peut aussi lire le livre intitule De l'Esprit,
par le Lecteur de la Reine de France ; les ouvrages de Voltaire et
plusieurs autres. Si j'avois jamais apris que ce qu'ils ont dcrit, d'unema-
nidre beaucoup plus dtendue que je ne l'ai fait, contre ces mämes
moines, choquoit la Religion du Souverain qui toldre ces moines, et
aussi en Alsace les Prolestans et en Loraine les Juifs, bien rdellement
j'aurois redoute et evite de caracteriser les moines.

Afin de vous convaincre, Monsieur, par des exemples sans rdpliques
come quoi ce sont des aüteurs Catholiques qui m'ont induit ä dcrire
avecla meme assurance qu'eux des moines, en voici un du 17e siecle
ou du sidcle passe. II s'agit d'un politique et qui avoit k menager les
regies de la prudence, puisqu'ildtoit au service de la cour de France;
c'dtoit J. B. Le Grain. ConseilleretMaitre desRequdles de la Reifte Marie
de Media's. Daignez lire le passage quoiqu'un peu long. « Le Roi Henri
j le Grand, dit-il, a pareillement montre sa pidtd en la tolldrance de
» tant de nouveaux moines, de toutes sortes, qui se trouvent aujour-
j d'hui parmi nous, tant de Cordeliers, prdtendus Rdformes, tant de

j nouveaux Carmes, tant de Cannelines et Capucines, non encore ve-
i nues en France jusqu'ä ce rdgne, tant de Recolels, tant de frdres

i ignorans, tant de pretres d'Etat, Moines irrdguliers et frdres trop
i savans aux afaires du monde, par lesquels Jesus est defigure et St-
j Franfois dechire et tirasse de tous cöles, apres lesquels la simple
> populace amie et curieuse de la nouveauld court inconsi.ddrement,
» minant la Hidrarchie de l'Eglise et les azciens ordres religieux,
l abandonans Curds et Paroisses, ravalant la dignitd des Evdques, la
» puissance desquels ces nouveaux venus usurpent: c'est chose dtrange
» que les Evdques non seulement autorisent, inais dtablissent aussi
» telles gens contre lesquels ilsdoiventperpdtuellements'oposer, come
» ont toujours fait leurs prddecesseurs. Et ce qui est encore plus
» dtrange, c'est que l'on voit aucuns Magistrats, qui les ont ä pain et
» k pot, (come l'on dit) en leurs maisons parmi leurs femme, lilies,
» servantes, et que l'on ne voit pas que ces moines parmi les rucs,
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» vivant ä discretion, et tirant les simples de leurs paroisses, pourles
j mener confesser et administrer en leurs temples, ce qui ruine du
> tout 1'autoritA des Evßques ; car ils disent qu'ils ont pouvoir d'ab-
» soudre de tous pechAs, tout ainsi que les EvAques. Cependant les
> observances des uns sont du tout AloignAs des vocations des autres.
» Les Eveques sont apelAs pour enseigner le peuple, A vivre selon la
» loi de Dieu, l'absoudre de ses pAchAs, et administrer les sacremens:
» Et les moines sont destines ä une vie solitaire et contemplative,
* neanmoins il n'y en a que pour eux A confesser et administrer le sa-

i crement de la Communion, et par le moyen de la confession entrent
> en la conoissance des afaires particulieres des families, et ayant

j quiltö le monde, se jetteut, en cefaisant, plus avant au monde qu'ils
» n'etoient auparavant. C'est ce qui ruine Tun et l'autre, carl'Evfique

j et le Pasteur est forclos de la charge et fonction A laquelle il est
> apellA ; et le moine laissaut la solitude et contemplation, est allAchA

j et afriande aux mondanilAs, par la conoissance de plusieurs choses

j dangereuses que cette confession lui aporle, desquelles il n'avoil out
» parier auparavant, et la communication familliere qu'elle lui done

i avec les femmes, les atire A des convoitises. 11 n'est pas A proposde
» s'expliquer d'avantage.l. i — II faut me passer, Monsieur, que ce

passage 1A contient bien des plaintes publiques contre les moines, et

qu'en France le Royaume oü ä proportion ils dirigent le moins d'Ames,
cet auteur done assez A entendre qu'ils sont directeurs au moins des

deuxsliers. Son ouvrage Atant aprouve, come Catholique Romain,
c'est un pareil exemple qui m'a persuade ou au moins contribuA ä ne

me pas seulement faire mettre en question, que le suivre fut ofenser

la Religion du Souverain qui protAge ces moines 1A.

Si Ton remonte plus haut de ce siAcle et du precedent jusque dans

le 16mo, peul-on rien dire de si fort que ce que 1'on trouve dans les

auleurs catholiques suivans, tel Atoit Erasme, moine lui-mSme et qui
avoit pension du Pape ; tels sont les Epistolce obscurorum virorum qui
furent itnprimAs A Berne avant que J'on y eut repu la Reformation; et

tout ce que les hisloires de ce terns 1A ont publikes en particulier des

moines Dominicains. Pendant tout ce siecle 1A on se plaignit amAre-
ment des moines et des monasteres. On peut consuller George Cas-

sandre et George Vicel, tous deux catholiques et conseillers de l'Em-
pereur Ferdinand 1 et de Maximilien II. Iis souhaitoient qu'on ramena
au moins la vie religieuse A sa premiAre institution, come du terns de
saint Basile, de saint Ämbroise, de saint Augustin, de saint Benoit, de

saint GrAgoire.

Le lome siAcle, qui prAcAde immAdiatement celui de la RAformation

ne fut pas moins fAcond en plaintes sur la vie monastique, On en peut,
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voir de bien fortes dans l'Histoire du Concile de Constance, de la part
de Gerson, de Dailli, de Clemangis et de plusieurs autres docteurs

tres cAlAbres et tres aprouves alors et encore a present dans l'Eglise
Romaine. J'ai done suivi des modules catholiques et come je n'ai
jamais apris qu'on leur etit fait de reproches la-dessus, si Son Altesse
avoit conoissance de mes raisons, eile est trop equitable pour qu'elle •

ne rerint pas parfaitement de sa surprise, oü eile a sans doute AlA en-
gagAe par des insinuations qui ne sont pas conformes A mes motifs.
J'espAre de sa BontA, qu'il se trouvera löt ou tard des personnes, qui
la laisseront tres-persuadee que si je me suis mfilA de manier la plume
ce n'est pas si inconsidArAment et avec autant d'incapacjtA qu'on le lui
peut avoir represente. Puisque je me suis engagA si avant que de vous
faire l'histoire de 3 siöcles et demi sur les plaintes formees conlre les

moines, je passe au 14« siAcle dont voici un trait qui m'autorisoit
beaucoup ä m'exprimer comme j'ai fait contre les moines ; e'est que
FrAdAric, roi de Sicile, d'ailleurs pieux, fut si trouble de la vie dA-
bordAe des moines qu'il enlra dans quelque doute de la vAritA de la

Religion chrAtienne. Preuve bien forte que les moines sont souvent au-
teurs du DAisme. Ce Prince, pour se tirer de ses doules, consulta le
cAlebre Arnaud de Villeneuve.

St Rernard, moine lui-mfime, dans le 12mo siöcle, sedAchaina conlre
les moines. Les abus etoient alors si gAnAraux et si Anormes que tout
le monde en fut scandalise. Dans le XI« siAcle, Pierre Damien, aussi

moine, parla avec la mfime libertA dans ses Acrits.

Je puis citer YHisloire du Concile de Constance, livre 7, pages 684,
686, oü Ton voit la description abrtgAe de plusieurs griefs publics sur
la superstition, le libertinage, l'orgueil et les vices des moines depuis
plusieurs siAcles avant la RAformation.

Enfin les auteurs les plus favorables A la vie monastique l'ont eux-
mfime dAcriAe, ä cause des abus qui en deviennent insAparables. Tejs

sont saint Rasile, saint Augustin, saint JArome. Ce dernier tAmoigne
dans une lettre A Marcella qu'aucune femme de bonne maison ne sa-
voit ce que c'Atoit que la profession de la vie monacale, et n'osoit

prendre le nom de moine, parce qu'il Atoit vil et ignominieux A cause
de la nouveautA de la chose.

Le but de ce long dAtail est, Monsieur, de vous persuader que j'ai
AtA entralnA par la liberlA des auteurs Catholiques Romains eux-
mAmes en Acrivant plus fortement que moi contre les moines, quoi-
qu'il me sembla alors que je serois plus aulorisA encore A cela qu'eux.
Cependant je persAvArerai dans mes rAgrets ä avoir dAplut, quoique
tres inocemment, A Son Altesse. II se fait tard, vous excuserez le dA-
sordre de ma letre, que je ne puis relire gelant de froid. Je vous su-
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plie, Monsieur, de tacher de deprevenir Son Altesse, n'ayant point de

sujet qui puisse lui Sire plus atachA, plus soumis et plus fidele.
J'ai Phonneur d'ötre avec un trAs respectueux dAvouement, Mon-

"sieur, votre tres humble et tres obeissant serviteur,
Liomin.

'A CorgAmont, ce 2 avril 1762.

On ne peut que sourire en lisant cette piece justificative
qui dut causer en cour un nouveau scandale. Pour com-
battre le monachisme s'appuyer sur des catholiques
comme d'Argens, Helvetius, Voltaire, vraiment c'etait
par trop naif! La plupart des sources oü puise le pole-
miste, dtaient tout aussi troubles aux yeux de l'Eveque de
Bale ; inutile de les passer en revue. Notre joüteur, loin
de parer le coup, s'enferrait de plus en plus.

Non content de se justifier aupres du Bailli d'Erguel,
Liomin ecrivit un long memoire au doyen de la classe,
dont il faisait partie. G'est ä peü de chose pres la repeti-_
tion de la lettre precedente mais avec plus d'abandon,
plus de details. Le pasteur Protestant s'y fait mieux sen-
tir. En ecrivant ce factum, qui complete le precedent,
Liomin ne se doutait guere qu'il parviendrait ä Son
Altesse ; nous l'avons transcrit dans le dossier renfermant
toutes les pieces relatives ä cette affaire.

« Copie d'une lettre de M. le ministre Liomin de Corgd-
^nont ä M. le ministre Saunier d'Orvin.

» N. B. Cette meine lettre ou une semblable a circuit
chez tous les autres ministres.

» Note. Sans date, mais supposee du 10 avril 1762. »

'Monsieur et tres honorA Doyen

C'est assez malheureusement que je suis obligA de vous prAparer la

lecture d'une dissertation au lieu d'une lettre, et cela un samedi. Pour

dAbut, accordez-moi la gräce de me dispenser dusermon d'installation

a Perle. J'en pourrois avoir des dAsagrAmens, que n'auront peut-fitre

pas Monsieur noire eher Senior ou M. son tils, ou M. le pasteur de

Slimier. L'un ou l'autre voudra bien faire cette coryAe; car comme que
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je fis j'apprehende que les Mbines ne relevassent les traits les plus
inocents de mon discours. D'ailleurs le Brevet est-il en regle C'est

un article important; il fait presque le tout; reste ä voir son issue.

Aprds avoir lu celle-ci, daignez, Monsieur, prendre la peine de la

communiquer ä M. notre eher Senior, et ä M. le pasteur de Courte-

lary, en leur recommandant le plus profond secret, non ä cause de

moi-merae, mais par respect pour S. A. dont 1'intention est peut-Stre
que moi seul ait connoissance de son Rescrit tres fort du 31" Mars,
contre moi, uniquement, pour me faire ses reproches de la Note de
VEssai sur Ja foiblesse des Esprits forts, oü Ires inocemment j'äi repetd

apres tant d'autres catholiques, une partie des Epithetes que l'on
donne universellement aux Moines soft ordres reguliere ; ce qui com-
prend seulement ceux qui portent ledroc, et pas les chanoines rdguliers,
ni les pretres sdeuliers. S. A. dit que je devois savoir que cela cho-

que ceux qui les protegent et leur religion, et que j'avance qu'ils diri-
gent les deux tiers des ames catholiques, qu'au reste, Elle ne fera

point la refutation d'un livre quise proscrit delui-mdme, et me defend
d'aller ä son Chateau, etc.

Comme 1 'Essai eptier n'est pas ä la porlde du vulgaire, j'en ai refusd
ä chacun en Erguel (exceptd la maculature de l'Ep!tre) ä M. le diacre
Gibollet pres, qui paroissoit en avoir envie; et M. le Grand Baillif
d'Erguel dont le secretaire, le jour de la foire de Soleure, envoya un
de nies anciens m'en demander un de la part de son Maitre; et sur
quoi l'ancien lui dit que je lui en avois refusd et ä d'autres; mais en-
fln j'en accordai un pour M. le Baillif, que cet ecrivain porta ä Pour-
rentrui oü il l'a remis j'ignore ä qui. Ce n'est pas la question, car
j'en ai laissd vendre dans les villes. II s'enestddbitdbiendescentaincs
ä Paris, oü il a dtd imprime, ä l'Epitreprds que j'ai ajoütd depuis lors.

Le seul motif, et qui me paroit tres pressant, ä communiquer ce fait
(en secret) ä Messieurs les freres, c'est que moi le premier et tous en

profltions pour ßlre sur nos gardes dans les moindres choses lors mßme

qu'on croitle mieux faire, pour montrer son respect envers S. A. en
ßvitant ce qui pourroit avoir l'air de lui dßplaire.

Vous en verrez en effet la preuve la plus frapante dans celte occasion,

et qui me cause une douleur inexprimable, n'y ayant rien de

plus amer pour moi, que la suppression des bonnes graces d'un prince
pour lequel j'ai constamment eu i'altachement le plus inviolable, et

qui m'a eu fait la gräce de m'honorer de son retour par Lettre, et au-
trement par des bontßs reelles.

11 s'agit que je fus embarassd dans l'Introduction de cet Essai contre

les Esprits forts, voyant des auteurs catholiques qui atlribuent la

cause du Beisme aux Eveques et aux Predicateurs. L'un, savoir M.

14.
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Gautier, Prfitre de la Congregation de.N. S., Professeur Royal dema-
thAmatique et d'histoire des cadets gentilshommes de S. M. le Roi de

Pologne, dans son livre intitule; Refutation de Celse moderne, ou
Objections contre le Christianisme avec les reponses, imprimA äLunAville
en 1752, avec approbation et privilege du Roi. Ce poli et charmant
ecrivain, en trailant le m6me sujet que celui de 1 'Essai en question, a
use d'une liberte dont j'ai eu repugnance de me servir. II a prete aus
Geistes cetle objectiion qui fait, dit-il, un grand nombre de Deistes de

l'un et de l'autre sexe: t On voit des Predicatenrs, des Eveques — ce

i sont ses propres termes — vivre d'une manure qui contraste avec
s la Morale qu'ils annoncent. Or, ajoutent les Deistes, ils sont mieux
» instruits que les autres hommes ; et puisqu'ils ne pratiquent pas la

» Religion, c'est une marque evidente qu'ils n'en sont point persuades,
» et que, par consequent, eile n'est soulenue d'aucunes preuves
j solides? »

M. Gautier, sans contester ce fail-lä, s'attachait uniquement ä en
nier la consequence qu'en tirent les Esprits forts, que le Christianisme
n'est soutenu d'aucunes preuves solides.

Moi au contraire, par veneration pour la dignile Episcopate, et trou-
vant d'ailleurs que l'imputation est en general frivole, puisque les

Eveques sont tous ou savans ou pieux, ou tres persuades de la Religion
de N. S. j'ai cru qu'il etoit plus decent et plus exact de rApAter apres
nombre d'auteurs que cette objection relombe plutöt sur les Moines,
mais qu'etant ignorans, credules, superstilieux, etc., il ne s'en suivoit
rien de defavorable a la cause du Christianisme.

II est vrai que dans les regies, il en falloit faire un article expres
dans le corps m£me de l'Introduction, et qu'en place j'ai dedaigne cela,

en en faisant une simple notte, oü pour m'accomoder aux idees des

Deistes, on a repete une partie des Epith£tes que l'on attribue com-
munement au gros des Moines. Ainsi, loin de sortir de mon sujet, je
ne m'y suis pas tenu assez-attache. 11 me sembloit que pour rApondre
au fou suivant sa folie, il suffisoit de lui accorder tout ce qu'il pretend

contre les Moines, et de m'exprimer continuellement avec le mfime

mepris qn'il en fait, afln de prouver qu'il n'en resulte aucune

consequence en faveur du üeisme.
Au reste je me suis appuy£ dans ces assertions-la sur des tAmoi-

gnages d'auteurs catholiques, qui ont 6t6 cites en partie, et par ra-
doucissement j'ai fait des exceptions honorables ä ceux des Ordres

Reguliere qui les mAritent. Cetle moderation est plusgrande que n'en
sont capables les Moines ä notre Agard, qui ä l'ordinaire ne mAnagent
jamais les Proteslans. >

II s'agit A present si ma notte leur attribue des qualifications qui ne
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se puissent trouver dans les livres catholiques. Sur quoi je pretends
avoir diminu£ au lieu d'augmenter, parce que je n'ai touchfi que ce

qu'ils en debitent sur leur caractere de l'esprit et du cceur, et rien au
fond sur leurs mceurs, en quoi on trouveroit raoyen ä faire une vaste

compilation dans les ecrivains catholiques.
Mais avant que de rapporter les preuves de fait, je devois dire un

mot sur le droit que je puis avoir d'icrire. Cela ne doit pas seulement
ötre mis en question : chaque homme libre peut faire un livre; cha-
que chr6tien encore mieux, h plus forte raison tout Ministre de J.-C.
Les plus simples connoissent ce principe incontestable: La liberie de

conscience compile ä pouvoir non seulement faire une profession tran-
quile et publique de sa foi, mais aussi ä l'enseigner et ä la defendre par
des ccrits publics.

J'ai cru pouvoir et devoir user de cette libertfi-lä, apres les conseils
de savans auteurs, qui ont fort approuve mon ouvrage. Et ce dessein

est conforme ä la maniere de M. le Professeur Gautier: « Quelques
bonnes que soyent les demonstrations Evangeliques, dit-il, nous

« croyons qu'on ne doit pas se lasser de presenter les memes preuves
I sous toutes les faces possibles, puisque nos adversaires ne se lassent

i point de reiterer leurs attaques... Aurions-nous moins de zele que
4 les Anglois qui ont publi6 des Traites sans nombre contre les Merits

« de quelques Incredules j
Le m6me presse encore plus vivement Jä-dessus. t Puisque les

t Deistes se livrent au Proseiytisme, et que par'des ouvrages scanda-
4 leux qu'ils glissent furtivement dans le sein de l'Eglise, ils lui en-
4 levent tous les jours un grand nombre de sujets, nous devons tous
4 nous efforcer de diminuer ses pertes, en poursuivant I'impi6t6 dans

« ses derniers retranchemens, nous devons briser" les instrumens dont
4 elle se sert pour miner les fondemens de la foi. »

Quant ä la möthode, elle consiste, d'une part, a indiquer au moins
les causes du Deismc ; de l'autre, a proposer leurs objections sans les
affoiblir. Au Ier 6gard, en place d'attribuer aux Evfiques la cause du
Ddisme chez les Romains, je l'ai mis sur le dos des Moines, comme
6tant accuses de cela avec plus de justice. Au second egard, j'ai suivi
ce qu'avance M. Gautier: 4 II est, dit-il, d'une n£cessit£ indispensable
4 de rapporter ses plus fortes raisons sans les extfinuer, sans les de-
t pouiller des circonstances accessoires qui les font paroitre plus pre-
4 cieuses, et ainsi qu'ont fait les anciens Apologistes de la Religion, et
4 de nos jours MM. Houteville et Stackhouse, etc., autrement les In-
4 crddules nous accuseroient d'user d'artifices indignes du Chrislia-
4 nisme, et nous reprocheroient que par des scrupules politiques, en-
4 fans de faux zele, nous deguisons leurs ressources, nous önervons
4 les difficult^ qu'ils proposent. »
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Or, Mr, pourrois-jö croire offenser la Religion de ceux qui prote-
gent les Moines en suivant les r&gles qu'enseignent les auteurs catho-
liques eux-mßmes? Et en rüpütant ce que ceux-ci ont dit contre le
Monachisme, pouvois-je seulement soupponner que l'on m'en süt mau-
vais grü; indüpendamment de cette autre consideration tiree de
l'exemple des ministres de France avant la Revocation de l'Edit de

Nantes, qui disputoient publiquement dans leurs Academies et dans
des Assembles particulieres ; qui faisoient imprimer des Theses, oü

non seulement les Moines etoient depeints avec tous les traits qui se

trouvent dans ma nolle, mais encore bien au-dela sans que par lä le
floi leur en fit defense, ni que par lä il crut sa Religion offensee. II
leur permettoit mfime de combattre les dogmes catholiques en chaire
et par des ouvrages publics sous le nom de leurs auteurs, parce que
sans cela on n'auroit pu dire qu'ils avoient entiere liberie de
conscience. Etant instruit de tout cela, jusqu'ä present j'ai ete bonnement
dans la persuasion que nous autres Ministres d'Erguel avions pour le
moins autanl de prerogatives. Et encore aujourd'hui ä Strasbourg et
en Alsace, les Pasteurs precbent la contr'overse chaque semaine, on

dispute lä-dessus dans 1'Universite, on publie des livres oü les Moines

dans l'occasion sont designes comme ils le merilent. A Heidelberg,
dansJe Palatinat, n'en est-il pas de mfime, ainsi qu'en plusieurs
autres endroits de l'Allcmagne oü les Souverains sont pourtant Catholiques.

Tout cela me persuadoit de ma liberte et ne me laissoit pas
Mever le moindre doute dans l'esprit qu'on trouva mauvais que j'en
usasse, moyennant respecter, comme je lis loujours, S. A., son Con-

seil, ses Ordonnances et les loix de la Patrie; et que d'ailleurs je
n'avancasse pas de faussete, ou au moins rien dont je n'eusse des ga-
rants assures, comme on va le voir ä present. J'observerai seulement

encore, M., qu'en rüpütant dans cette notte ce qu'ont dit les auteurs

catholiques, c'est ä eux ä verifier ces faits-la et que je ne suis point
chargü de cette lache. Par exemple si Ntevius ecrivoit dans son livre:
chacun dit qu'Alcipecst imatheelun imposteur, ceseroit bien ä Ntevius

h trouver des temoins sur ce fait—la, sans quoi il demeureroit calom-

niateur, car sur les on-dit du public, il n'est jamais permis de taxer,
ni d'accuser publiquement un honnSte homme. Mais par contre quand

plusieurs auteurs ont dcrit ce fait, et qu'on l'a passü sans le relever,
il est permis de repüter ces auteurs-Iä. .Or j'ai une liste de docteurs

et d'hommes d'Etat, qui depuis plus de huit siicles forment les plaintes
'es plus attroces contre le Monachisme.

Par la grace de Dieu nous vivons dans le 18° siecle. Mais combien
d'auteurs catholiques qui ont rapportü tout ce que j'ai citfi dans ma
Notte? Si Ton en doute qu'on lise les Lettresjuives du Marquis d'Ar-
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gens et ses autres ouvrages. On me dispensera du detail, il seroit trop
fatiguant; les ouvrages de Montesquieu, le livre de VEsprit, compose
par un lecleur de la Reine de France, et ce que j'ai cite du Cardinal
de Conti se trouve dans plusieurs gazettes du mois de novembre 1760
ot dans les journapx:

IS" siecle. Mais est-ce que le Pape a repris ce Cardinal comme of-
fensant la Religion de Sa SaintetS qui protege les Moines? J'en dis de

meme ce qui s'est passe en Portugal et des edits frdquens de 6 ou 7

parlemens de France contre l'ordre des Moines le plus respectable,
savoir les jSsuites. Cependant ces parlemens sont composes de

gens d'Etat, et oü il entre möme des conseillers ecclfaiastiques. N'ayant
jamais appris qu'en qualifiant des £pith5tes les plus noires ces Moines-

lä, le Roi qui les protege pretendit qu'ils manquent de respect ä sa

Religion, naturellement j'etois ici dans le mSme prejugfi.
17" siecle.— Voici un auteur quivivoit au commencement du siede

pass6 et dont le passage est trop frappant pour fitre passe sous
silence, parce qu'on voit un homme qui parle de sang-froid sur les
abus des Moines, et qui d'ailleurs meritoit l'approbation de la Cour
de France, etant conseiller et mattre des requStes de la Reine de Me-
dicis. C'estJ.-B. le Grain,1* Le Roi Henri-Ie-Grand...» (Voir la lettre
prdcedente.)

Ce portrait des Moines les reprSsente sous les mfimes couleurs qu'on
voit dans ma Notte, et qu'ils dirigent le plus grand nombre des ames

catholiques en France. Or on ssait qu'ils en dirigent encore bien d'a-
vantage dans d'autres royaumes, comme en Espagne, Portugal,
Italie, etc.

16" siecle.— On trouvera plutöt qu'il y a de la moderation dans ma
Notte, si on la compare avec ce que plusieurs de la Communion de

Rome ont 6crit des Moines au siede möme de la Reformation. On

peut lire Erasme, quoique pensionnaire des Papes et moine lui-meme.
Item Epistolce obscurorum virorum, de plus ce que l'on attribuoit aux Do-

minicains dans toute l'Europe. Ce que George Cassander Consult, p. 174-
178 et George Vicel Via Reg. p. 336 et 342 en ont ecrit, malgrd qu'ils
fussent tous deux catholiques et conseillers de 1'empereur Ferdinand 1

et de Maximilien II.
15" siecle. — Le IS" siecle, qui pr6c£da immediatement celui de la

Reformation, ne fut pas moins fecond en plaintes sur la vie monas-
tique. On en peut voir de bien fortes dans Yhisloire du Concile de

Constance de la part de Gerson, de Dailli, de Clcmangis et de plusieurs
autres docteurs trSs celebres et tres approuvds alors et encore ä present

dans l'Eglise Romaine.

14«siecle.— Les abus etoient si enormes et si generaux dans le 14"
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sidcle, parmi les Moines, que tout le monde en fut scandalisd. Frederic,

roi de Sicile, quoique d'ailleurs pieux, ä cause de la vie debordde
des Moines, entra dans quelques doutes de la vdritd de la Religion
Chrdtienne. II consults pour se'tirer de ses doutes le celebre Arnauld
de Villeneuve. Voilä qui prouve que les traits attribues aux Moines
dans ma Notte, ont manqud de faire un Ddiste portant la couronne
sur la tdte.

siecle. — Pour le 13° sidcle je ne ferai que copier l'histoire
Eccldsiastique: t Ordinum quoque Monasticorum, Mendicanlium
imprimis, feracissimum hoc saeculum fuit; magno Reipublicae Christianas

damno, nec und hine in ecclesiis et academiis exorta lite. Unde

pullulanlibus familiis illis modum quendam ponere, multasque abro-
gare, Concilium Lugduneuse II necesse habuit. Verum suis illis
mancipii et satellitibus favebat Roma, neque illorum vitia redargui faciti
patiebatur. Sensit id Gulielmus de Sancto Amore, Parisiensis Doctor,
cujus liber De periculis novissimorum temporum acerrimd stalim dam-
natus est; dum d contrario propudiosus monachi cujusdam fatus, cui
titulus : Evangelium JEternum vel Evang. Sp. Sancti in Christum et
Apostolos contumeliosissimus, nonnisi aogre imö et clanculum ä Pon-
tifice damnari potuit. j

f2e siecle.— Dans le 12e sidcle, saint Dernard, moine lui-mdme, et
dans le lie, Pierre Damien, se sont ddchaines contre les Moines.

Les auteurs les plus favorables a la vie monaslique, l'ont eux-mdmes

ddcriee, i cause des abus qui enddrivent et en sontinseparables.Telssont
saint Basile, saint Augustin, saint Jdröme. Ce dernier tdmoigne dans

une Lettre ä Marcella, qu'aucune ferame de bonne maison ne savoit
ce que c'dtoit que la profession monacale et n'osoit prendre le nom
de Moine parce qu'il dtoit vil et ignominieux, ä cause de la nouveautd
de la chose.

Chacun sfait d'ailleurs que des auteurs cdldbres, que plusieurs chefs

des Ddistes dtoient des moines travestis, mdme trds bigots dans leur
parti, par exemple un Hegemon et d'autres qui coururent en Angle-
terre pour faire des prosdlites par ce stratagdme-lä. On peut aussi lire
Imhofer dans son livre De Monarcliia Solipsorum oü il attribue tout
cela en particulier ä ceux de la socidtd.

N'ignorant aucune de ces choses, on voit 1° que je n'ai rien avancd
faussement dans la Notte en question, puis que tout repose sur une
multitude de tdmoignages" des Docteurs catholiques mdmes ; 2° qu'il
ne pouvoit me venir dans l'esprit que cela düt choquer la Religion de

ceux sous la domination desquels vivent les Moines, puisque j'ignorois
tout exemple que cela soit jamais arrivd ; 3° que j'ai cru au contraire

me conduire de la maniere qui devint la moins offensanle dans cette



Principaule, puisqu'en place de räpeter, comme a fait M. le professeur
Gautier pour cause du Däisme, ce que les Incredules attribuent aux
EvSques, j'ai omis h dessein cette cause, pour y en substituer celle

que Ton tire avec plus de verite de ce que j'ai räpätä dans la Nolle
sur le compte des Moines.

J'espere, Mr, que cela peut suflire aupres de vous pour ma justification,

et pour apprendre ä chacun de noüs que nous ne saurions d6-
sormais user de trop de circonspection en toutes choses. Daignez te-
nir secret ce Rescrit de S. A. quoique d'ailleurs je fusse bien aise

que chacun eüt connoissance de cette dissertation, s'il m'dtoit permis
de la rendre publique, ce dont je ne solliciterai pas la permission, ä

moins de certaines circonstances. Je prie le Tout-Puissant qu'il vous
accorde de plus en plus, etc.

N. B. On m'excusera sur l'ecriture et le stile, ayant dü öcrire ä la
bäte. (äteit signä Liomin.)

N. B. L'un est informd que Mr Liomin a äcrit ä peu pres dans les
mämes termes ä tous Mess, ses confräres.

IV.
Dans le Memoire qu'on vient de lire, Liomin nous ap-

prend que l'Essai a etd imprime ä Paris et l'introduction
ailleurs. II semble prendre la paternite de l'ouvrage et
non-seulement de la preface, qui est seule en cause, puis-
que, parait-il, la Cour episcopale n'a eu connaissance que
de celle-ci, l'exemplaire remis au secretaire du Baillif
d'Erguel ayant probablement ete envoye au Prince.

Cependant toutes les justifications du malheureux pas-
teur ne le tiraient point d'embarras. Aucune nouvelle sa-
tisfaisante ne lui venait de Courtelary, partant de la capi-
tale, car il esperait que ses demarches auraient flechi son
Souverain, qui lui rendrait sa bonne grace par l'entremise
de son representant dans le pays. Dans ces circonstances
il jugea opportun de s'adresser ä une personne influente
de la Cour, ä laquelle il exposerait franchement sa fä-
cheuse position, en la priant de remettre une requete ä
Son Altesse. Void ces pieces ; l'homme consider^, dont
il implora la bienveillance, ne nous semble autre que son
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ancien correspondant en des temps plus propices, soit le
chancelier Bilieux.

Monsieur!

Daignez encore celte fois avoir la bont£ d'exercer votre generosite,
en m'acordant la grace de presenter ä Son Altesse, ma tres-humble
requßte ci-incluse. Je suis trop devouc ä mon Souverain et ä la Cour

pour ne pas sentir jusqu'au vif ce qu'a d'acablant la disgrace que je
me suis malheureusement atir£e contre mes intentions. Ce qui aug-
mente mon tourment, c'est qu'en croyant demontrerä vous, Monsieur,
ä des Seigneurs de la Cour, et ä quelques confreres la sincerity de

ces sentimens-lä, aujourd'hui je remarque que ces explications memes
peuvent Stre interpr£l£es d'une maniSre toute oposee ä mes intentions.

D£s la je vois bien, Monsieur, que le moins dangereux pour moi,
est de m'en tenir simplement ä representor une verite dont au reste
je ne crois pas que persone puisse douter, savoir, que je fus cons-
tament anime du plus grand zele pour Son Altesse, et qu'ainsi j'ai le

chagrin le plus extrßme de lui avoir d6plu contre ma volonte; au

point que j'aurois 6vite tout ce qui lui a d£plu dans le livre imprimS.
Qu'il est facile aux grands d'adoucir les amertumes de leurs infe-
rieurs! Votre humanite et votre bienfaisance peuvent seules,
Monsieur, vous engager ä me procurer la consolation ä laquelle je me reco-
mande avec toute l'ardeur et la reconoissance que je vous en aurai
toute ma vie. J'ai l'honeur d'etre avec tout le respect imaginable,
Monsieur, votre tres humble et tres obdissant serviteur,

Liomin,
A Gorgfiraont ce 27 avril 1762.

P. S. Ce qui m'acable surtout, ah Monsieur, permettez-moi de

vous en faire la confession come ä un conlesseur; ce sont les glosses

extraordinaires, que m'en a fait cet apresmidi, Monsieur notre ancien
Grand Daillif, auquel je suis alld rendre mes respects ä Courtelari -y

car j'ai eu la douleur de voir qu'il m'est egalement dangereux dejus-
tifier mes intentions soit aux Seigneurs de la Cour, soit ä de mes con-
freres, puisque tout s'interprete sinistrement pour moi et möme dans
des sens directement oposes ä mes pensees.

Par exemple, voyant qu'on rdpandoit dans tout le pays ma disgrace,
la defense d'aller chez Son Altesse, etc., je crus devoir suporter pa-
tiement tous ces bruits-lä, sans y repondre dans le public, ni ä qui
que ce füt du vulgaire. Mais mes confreres entendant tous ces bruits,
sans en conoitre la cause, je me cru obligd de leur en faire la

confidence, en leur recomandant le silence. Mais, m'a dit Monsieur le
Grand Baillif, cette demarche en elle-mcme peut etre envisagee come



— 217 —

une sorte de sedition. Helas! la preuve que rien ne fut jamais plus
AloignA de ma pensAe, c'est que Mr notre Doyen passant ici, il y a

environ huit jours, je l'assurai expressement que je ser#is trAs fachA,

que soil Classe ou qui que ce fut, enlreprit de soutenir la these que
depuis ces lieux on peut faire imprimer quoique ce soit contre les

moines ; c'est ce que j'ai rApete ä un autre ministre... Coment apres
cela interpreter de sAdition, une demarche que je n'ai fait que pour
editier des confreres sur les bruits publics, en leur exprimant ma
sincere douleur d'avoir deplu ä Son Altesse contre mes intentions en leur
fesant voir par les memes explications que j'ai pris la libert6 de vous
adresser; sans y rien ajouler qu'une representation ä profiter, come
moi le premier, de mon malheureux exemple, atin d'eviter tout ce qui
pouroit doner lieu ä des reproches. J'y ajoutois seulement la prierede
me dispenser du sermon d'installation ä Perles, afin que l'un ou l'autre
eut le terns de se preparer ä cette fonction-lä, ä laquelle il m'est
impossible de me rAsoudre, ä moins que contre toute atente la Cour ne
l'ordona. Au reste nos Messieurs m'avoient dSjä choisi malgre moi.

Ce qui a augmentA mon chagrin chez Monsieur le Grand Baillif,
c'est le reproche sur ce que j'ai marque dans mes explications, que
dans le terns que je fls la lettre sur 1 Essai, etc., j'etois alors imbu du
principe que la liberie de conscience consiste ä pouvoir non-seulement

faire une profession iranquille el publique de sa foi; mais aussi A I'en-
seigner et A la defendre par des ecrils publics. — Mais il faut voir la
liaison de mes explications. Monsieur le Grand Baillif n'etant pas tAo-
logien de profession, peut ignorer que c'est lä un principe de ceux de
la confession helvetique et des protestans; et que si M. Pelitpierre en
a voulu abuser pour Atablir la non-Alernite, personne n'entend que ce

principe autorise un particulier 5 Acrire contre les articles de foi de la

Religion dAjä Atablie, tant qu'il reste dans cette Religion et qu'il en

en veut Aire ministre. Entre plusieurs de nos Livres et Confessions, la
definition ci-dessus sous-lignAe se trouve notamment dans le livre in-
ittule : YInocence du Calechisme de Heidelberg et de la Religion proles-
tanle, CatAchisme qu'on explique dans toute la Suisse rAformee et dans

ce pays. — Par 15 il Atoit trAs permis aux moines de refuter par des
Acrits publics, ce que les auteurs que j'ai citA leur imputent.

Monsieur le Grand Baillif m'a aussi fait entendre qu'on trouveroit
mauvais de ce que pour faire voir que je ne croyois pas mal faire
(dans ce tems-la) j'aie rApAtA et indiquA les livres qui m'ont fourni les
trails en question. Mais j'ai assez de confiance au discernement des

Seigneurs de la Cour pour voir que j'ai seulement voulu prouver que
je n'hasardois pas des citations imaginaires, qui m'ont entrainAes 5

rApAter des choses que je voudrois avoir suprimAes. — Voici encore



— 218 ~
un trait qui m'a afligd. C'est que sur l'endroit de mes explications, oü
il est raporte que M. Gautier, Professeur Royal et Pretre, a dcrit que
les Daisies (cet horrible fieau du Christianisme) s'autorisoient dans leur
incredulity par les predicateurs et les Eveques, et oü j'ai ajoute quej'ai
suprimü celte objection par respect pour les Eveques et pour la verite,
et par crainte que quelques mauvais tireurs de consequence n'en
prissent pretexte d'avancer que cela avoit l'air de choquer Son Al-
tesse, qui est aussi Evfique. — La dessus, m'a assure Monsieur le
Grand Baillif, quelcun en conclura que j'ai cru faire grace ä S. A.
Est-il possible, Ö mon Dieu, que quelcun me fit dire une chose dont
la seule pensee me fait fremir.

Tout cela, je vous l'avoue humblement, Monsieur, m'inspire les plus
grands regrets d'avoir pr6sen(6 mes explications, outre ä quelques
hauls Seigneurs de la Cour, a une partie de mes coliegues, puis que
tout est expose aux interpretations les plus oposees d'un ecrivain. Des

ce moment, jo prends la ferme resolution de garder desormais leme-
me profond silence que j'ai observe jusqu'ä present vis ä vis du vul-
gaire, sur ces choses lä, auquel je n'en ai jamais ouvert la bouche. —
Slais come que l'on se force a me representer, je me flatte, Monsieur,

que vous me rendrez avec tout le public la justice d'etre au moins

toujours tres assure de ma constante fidelity et veneration pour Son

Altesse, dorit j'ai done tant de marques dans le public et dans le
particular. Cela me sert de quelque recomandation aupres d'un Ministre
come vous, Monsieur, qui aime acorder quelque consolation ä ceux
qui font profession d'un continuel devoument envers noire tres Gracieux
Souverain Prince.

A Son Altene
Tres humble RequSte

de son tres bumble, tres obeissant

et tres fideie sujet etserviteur,
George Louis Liomin.

Ad manus Celsissimi.

Reverendissime, Illustrissime

Tres Gracieux Prince et Souverain Seigneur
C'est avec les sentimens de la plus extreme veneration que le tres

humble supliant demande avec ardeur la grace ä Voire Altesse, de
vouloir bien favorablement rccevoir la tres sincere protestation qu'il a
l'honeur de lui faire de sa vive et amere douleur, que contre toutes
ses intentions, il ait eu le malheur de deplaire ä Voire Altesse, par un
livre imprime il y a quelque terns, oü il souhaiteroit de tout son coeur
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qu'il n'y eut pas mis un trait qui ddplut ä son Trfis Gracieux Souverain.
Le tres humble supliant pouroit d&nontrer ä Votre Altesse qu'il eut
igalement toujours pour Elle les intentions les plus respectueuses et
les plus devouees, si eile lui ordonoit d'en faire le detail par ecrit, et«
qu'il y eut moyen de le faire sans entrer dans les explications de ces

- choses qui sont si d6sagr6ables ä Votre Altesse, ou qu'il eut l'art de
les traiter assez d£licatement pour ne causer aucun ombrage. II se
borne done ä suplier Votre Altesse de daigner considerer que le träs
humble supliant a toujours done dans le public et dans le particulier
toules les'preuves les plus fortes de son grand z&le pour sontr&sGra-'
cieux Souverain et qu'il aura constament le mSme atachement. Le trös
humble supliant se soumet respectueusement au Gracieux Bescrit de
Votre Altesse du 31 mars dernier. II lui demandera humblement la
permission, si dans la suite il doit metre quelque chose au jour par la
voie de l'impression. D&s le moment il redoublera plus que jamais
d'atention ä faire tous ses dforts, pour convaincre Votre Altesse, com-
bien il ambitione sa haute protection. Daignez, tr&s Gracieux et
Souverain Prince, continuer come autrefois cette gracieuse protection ä votre

sujet, qui entre tous a sans cesse cru faire preuve de son grand
devoueraent pour Votre Altesse, surtout pendant sa maladie. Dans ces

commencemens de votre heureux retablissement, ah! Gracieux et
Bien-aimd Souverain, rendez par un regard propice la paix ä mon

coeur, que votre disgrace trouble et agite en mile manures. J'en serai
si reconoissant, et toute ma vie je rditdrerai avec ferveur au Tout-
Puissant mes priores pour la sant6, pour la personne de Votre Altesse
et pour la plus grande gloire de son rägne beni!

Bdvdrendissime, Illustrissime,
Trfis Gracieux Prince et Souverain Seigneur,

De Votre Altesse

Le tres humble, trös obßissant et trös fidöle sujet et serviteur,

Liomin, ministre.
A Corgemont, ce 27 avril 1762.

V.

Les archives de l'Evöchdne nous donnent pas lareponse
du chancelier et gardentun silence prudent sur toute cette
affaire pendant trois mois. Sans doute Liomin etait l'objet
d'une surveillance speciale. On ne se fiait pas äsasoumis-
sion sans reserve ; on connaissait sa manie d'ecrire; on
voulait le mettre äl'epreuve. Enfinl'heuredela delivrance



— 220 —

arriva et le Prince rendit, sous la condition formelle de ne
plus imprimer de livre sans autorisation, ses bonnes graces

ä Liomin, par un rescrit conQu en ces termes :

»•

Joseph Gdillaume, etc. au Baillif d'Erguel,

Arne et feal!

Sur ce qui Nous est revenu de la conduite moddree qu'a tenue le
Ministre Liomin depuis notre Rescript du 3i mars dernier, et du vif
repentir qu'il a de nous avoir diplut, Nous vous mandons de luy dire

que Nous oublions volontiers le passd, persuade, que de son cöte, il
s'appliquera ä mdriter par la moderation et la circonspection qui diri-
geront ses demarches, la continuation de la faveur que Nous lui faisons

en ce jour; entendons neanmoins qu'il ne pourra ni devra faire
imprimer quoi que ce puisse Stre sans avoir obtenu au prealable Notre

permission. Sur quoi Nous vous demeurons bien affectionne.....

Donne, etc., le 14 aoüt 1762.

G'est tout ce que desirait Liomin: lui-meme avait pose
la condition de sa grace, il ne devait point etre 6tonne
qu'on le prit au mot. Le pasteur tout joyeux, prit alors la
plume, et ecrivit au Prince ces lignes, de sa plus belle
ecriture et de son meilleur style:

A Son Altesne,

Tr'es respectueuse supplication.

Ad mnnus Celsissimi,

Reverendissime, lllustrissime, Tres Gracieux

Souverain, Prince et Seigneur!

N'ayant jamais cesse un seul instant de faire profession du plus grand
zele pour Votre Altesse, rien aussi ne pouvoit me consoler que le re-
tour de ses bontSs, dont il lui a plut de, me faire doner les assurances,

par son gracieux Rescrit du 14 de ce mois. Hilas, loin d'avoir eu en

ma vie l'ombre de la volonte de döplaire ä mon Prince ; möme en

raportant les traits en question diauteurs c£l£bres: Plutöt ma confiance

6toit teile alors, que je me les aurois crü permis come catholique
roraain : tant je diferentiois cette Religion de tout cela, et croyois peu
me d6mentir de la moderation par raport ä eile, qui plus d'une fois
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m'a atirE des plaintes de la part de certains, jusqu'a tacher de' les faire

valoir en Classe d'Erguel; savoir que lorsque la suite du CatEchisme

ou de l'endoctrinement public exigoit detraiter les controverses contre

l'Eglise Catholique Romaine, ouje les omets, ouje glisse legerement lä

dessus; ou que pour designer les Calholiques, je ne me sers que de VE-

pilhete de Nos Freres, etc. Sur quoi au reste, il m'a sufit, que le Peuple

ait aperpu le dessein de ces reproches la. 1

Votre Altesse sera Egalement edifice, en aprenant que tout le public
a rendu justice a mon grand zele pour Elle. Temoin de mes ecrits, de

mes discours et de mes demarches, il faudroit suposer parmi nous des

Interprfites bien pernicieux, pour avoir pü lui faire envisager E rebours

tant de preuves non Equivoques, que j'ai donE de la plus profonde
VEnEration et du dEvouement le plus inaltErable pour Votre Altesse;
comme aussi de mon sincEre et respectueux atachement pour tous les

dignes Ministres politiques de sa Cour. Heureusement, dans cette Cour,

il y a trop de pEnEtration et d'EquitE, pour que Ton ait lieu d'aprE-
hender aucune surprise. Et quand meme, il pouroit exister de nos
cötEs-ci (come il en exista dans tous les siEcles) de ces homes artifi-
cieux, subtiles, dEguisEs, qui savent faire jouer aussi imperceptible-
ment qu'heureusement, des ressorls dont on ne les souppone jamais,

pour parvenir aux fins de leur intErSt particulier, contre ceux qui se

trouvent infortunEment ä leur chemin ; fussent-ils des meilleurs sujet3
du Prince. Dans ce malheur, aprEs Dieu, je ne recourois qu'E la seule

justice d'un si bon Prince, come est celui qui nous gouverne.

J'acheve, en sacrißant volontiers ä Votre Altesse, l'Emulalion d'au-
teur, pour ne rien faire imprimer sans sa permission. Ce seroit fausse
modestie de ma part de contredire ici ce que nombre de journaux de

France, de Hollande, d'Allemagne, de Suisse, etc., ont bien voulu dire,
E mon inspu, de trEs flateur de mes productions. Je consens qu'on ou-
blie tout cela, seulement qu'il me reste la douceur, que Votre Altesse

daigne conserver ce petit souvenir, que dans mes productions, destinEes

ou E la dEfense du Christianisme en gEnEral, ou ä inculquer la vertu,
je n'y oubliai jamais de faire conoitre E vos sujets leurs devoirs envers
Votre Altesse, et qu'il y a mEmedespiEces parmis, qui roulent uni-
quemeut lE-dessus. Dans ces lieux, persone avant moi ne s'y Etoit-encore

engagE ex professo ; c'est aussi apparemment ce qui peut avoir
causE un secret chagrin S mes envieux. S'il n'est pas en mon pouvoir
de faire passer mon zEle, dans l'ame de la multitude prodigieuse d'E-
crivains, qui fatigent aujourd'hui la presse ; en leur cEdant cette ca-
riEre, je m'Eforcerai en place a rechercher tous les autres moyens
imaginables de m'aquiter de tous les devoirs de bonsujet, pour mEriter
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la haute protection de Votre Altesse, a laquelle je persevere ä me re-
commander avecardeur. J'adresse pour Elle au Tout puissant les voeux

es plus sincäres. Puisse sa sant6 s'afermir, et son R&gne ötre des plus
longs et des plus florissans,

R6v6rendissime, Rustrissime, trfes Gracieux Souverain, Prince et
Seigneur 1

Le tres humble, tres obeissant et

tres üdele sujet et serviteur,

Liomin, pasteur.

A Corg6mont, ce 28 aoust 1762.
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